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1.  
Déclarer sa  
soutenance 

et effectuer son 
dépôt de thèse 



→ Se connecter à l’interface et déclarer la soutenance à venir

INTERFACE DOCTORANT·E
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→ Mettre à jour tous les formulaires et renseigner les éléments de la soutenance

INTERFACE DOCTORANT·E
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→ Mettre à jour tous les formulaires et renseigner les éléments de la soutenance

INTERFACE DOCTORANT·E
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→ Déclarer les rapporteurs, les membres du jury et les invités le cas échéant

INTERFACE DOCTORANT·E
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→ Dans l’onglet « Soutenance », vérifier si les rapporteurs et la composition du jury semblent
conformes

INTERFACE DOCTORANT·E

Il est nécessaire d’avoir enregistré au moins une fois les 
rapporteurs et le jury pour voir les tableaux
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→ Renseigner les résumés et cliquer sur « J’ai finalisé la saisie des informations relatives à ma 
soutenance »

INTERFACE DOCTORANT·E
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→ Déposer le fichier électronique de la thèse

INTERFACE DOCTORANT·E
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La version d'archivage est la version du manuscrit qui sera 
diffusée aux membres du jury. Vous aurez la possibilité de 
déposer la version définitive du manuscrit après votre 
soutenance



→ Déposer les pièces complémentaires à la demande de soutenance

INTERFACE DOCTORANT·E
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ATTENTION : dans cette partie, vous devez également déposer la lettre de demande de dérogation concernant la parité 
hommes/femmes si votre jury ne respecte pas cette disposition.  



→ Finaliser la procédure de soutenance

INTERFACE DOCTORANT·E
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2.  
Réception  des 

rapports et 
autorisation de 

soutenance



AUTORISATION DE SOUTENANCE AU VU DES RAPPORTS

→ Les rapporteurs/rapporteures déposent leurs rapports via l’URL qui leur a été transmise par e-mail
→ Un e-mail comprenant un lien vers le rapport est envoyé automatiquement au doctorant, à la direction 

de thèse et à l'école doctorale.
→ Les rapports sont consultables dans votre espace personnel.

→ Une fois la soutenance autorisée, vous en êtes informés par e-mail.

→ Les documents de soutenance à l’attention du jury sont alors disponibles dans l'espace ADUM de votre 
directeur/directrice de thèse.

Interface Direction de thèse
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3. Après
la soutenance, 

dépôt de la  
version définitive 

du manuscrit  

4. Après la
soutenance 



INTERFACE DOCTEUR·E

→ Dans un délai de 3 mois maximum après la soutenance, effectuez le dépôt de la
version définitive de votre manuscrit de thèse
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